
 
 
 

 
Direction Départementale 
Des Territoires  du Gers 

édition du 01/02/2013 
 
Notice d’information sur l’aide exceptionnelle aux travaux de nettoyage et de reconstitution des parce lles 

sinistrées par la tempête Klaus du 24 janvier 2009 
 
Document rédigé à partir de l’arrêté régional du 28 septembre 2009 et du 30 juin 2010 
 
Condition d’éligibilité 
 
Cette aide est destiné à soutenir les opérations de remise en état  des parcelles sinistrées par la tempête KLAUS 
du 24 janvier 2009. elle est réservée aux parcelles touchées  à plus de 40% 
 
Sont éligibles :  
les travaux de nettoyage et reconstitution ( artificielle ou naturelle d’essences éligibles ), 
les travaux connexes ( fossés, buses …),  
les travaux annexes favorisant la biodiversité 
les études et maîtrise d’œuvre dans la limite de 12% des travaux. 
 
Peuvent bénéficier de cette  aide : 
Les propriétaires publics ( en dehors de l’état) 
Les propriétaires privés et leurs associations 
Les structures de regroupement des investissements ( coopératives , ASL ASA et OGEC) 
Les collectivité publique, leurs groupements et les établissement publics. 
 
Les peuplements aidés doivent impérativement disposer d’une garantie ou présomption de gestion durable ( 
régime forestier, Plan simple de gestion , règlement type de gestion , code de bonne pratique sylvicole…) 
Dans les zones soumises à législations particulières , le projet devra être conforme aux recommandations des 
services instructeurs ( Forêt de protection, site NATURA 2000, sites inscrits ou classés…) 
 Seuil éligible Projet 

individuel 
Seuil éligible Projet 
groupé 

Ilot minimal Tout projet 

Peuplier et noyer 1 ha 2 ha 1 ha 
Autres feuillus et résineux 4 ha 4 ha 1 ha 
 
Montant de l’aide 
 
 
Le montant minimal de l'aide par projet est fixé à 1.000 €, les demandes d'aide n'atteignant pas ce seuil ne sont 
pas recevables. 
L’aide est attribuée sous forme de subvention d’un montant forfaitaire résultant de l’application aux 
barèmes suivants d’un taux maximum d’aide publique de 80%. 
 
Nettoyage ( plafond 2200 €/ha) Hors pin maritime 
barème Nature des travaux Coût de base  
Nettoyage simple  Sur parcelles exploitées, arasage ou remise en place des 

souches, traitement des rémanents 
1100 €/ha 

Nettoyage lourd Sur parcelles exploitées, élimination des souches, traitement des 
rémanents 

1700 €/ha 

Nettoyage super lourd 
( dégâts supérieur à 60%) 

Sur parcelle non exploitées, élimination des souches, traitement 
des rémanents 

2200 €/ha 

 
Nettoyage pin maritime 

de 1à50ha + de 50ha barème 

Coût de base mise en sécurité 
incendie 

Coût de base mise en sécurité 
incendie 

Travaux simples 675 €/ha 475 €/ha 571 €/ha 402 €/ha 

Travaux lourds 1240 €/ha 510 €/ha 1049 €/ha 431 €/ha 

Travaux super lourds ( taux dégâts 
> 60%) 

1380 €/ha 570 €/ha 1167 €/ha 482 €/ha 



 
 
RECONSTITUTION 
ARTIFICIELLE 

Chênes 
indigènes et 
hêtres 

résineux et 
autres 
feuillus 

peupliers et 
noyers 

TCR, 
semis, 
regarnis 

Pin 
Maritime 
plantation 

  

Pin 
Maritime 
semis 

  
Forfait de base*     1à50ha "+50ha 1à50ha "+50ha 

  3000 €/ha 2000 €/ha 2200 €/ha devis 1500€/ha 1269€/ha 1000€/ha 846€/ha 

Option  Maîtrise d'œuvre                 
projet <4ha ou groupé 220 €/ha 220 €/ha 220 €/ha   60 €/ha 60 €/ha 60 €/ha 60 €/ha 
projet >4 ha 150 €/ha 150 €/ha 150 €/ha devis         

Option travaux connexes  250 €/ha 250 €/ha 250 €/ha   2,50€/ml 2,50€/ml 2,50€/ml 2,50€/ml 

Option Protection gibiers  600 €/ha 600 €/ha 150 €/ha   610 €/ha 610 €/ha     

Entretien         180 €/ha 180 €/ha     
Maîtrise d'œuvre entretien         10 €/ha 10 €/ha     
* travaux de préparation des sols, traitement hylobe ( résineux) fourniture et mise en place des plants entretiens de la 
plantation 
 
 
RECONSTITUTION NATURELLE chênes 

sessiles, 
pédonculés 

résineux  et 
hêtres 

Pin 
Maritime 

  
  et frênes   1à50ha "+50ha 

Forfait de base** 1700 €/ha 1000 €/ha 850 €/ha 719 €/ha 

Option Maîtrise d'œuvre         
projet <4ha  220 €/ha 220 €/ha 60 €/ha 60 €/ha 
projet >4 ha 150 €/ha 150 €/ha     

Option travaux connexes ( à motiver) 250 €/ha 250 €/ha 2,50€/ml 2,50€/ml 

Option Protection gibiers ( à motiver) 600 €/ha 600 €/ha     

Entretien         
Maîtrise d'œuvre entretien         

**Préparation du terrain, ouverture de cloisonnement entretiens   
 
 
 
Comment constituer un dossier 
 
Les textes et les formulaires sont disponibles sur le site de DRAAF Midi Pyrénées 
http://www.draf.midi-pyrenees.agriculture.gouv.fr , rubrique forêt et environnement, tempête 2009 , soutiens 
publics. 
Circulaire du 5 mars aide exceptionnelle aux travaux de nettoyage et de reconstitution des parcelles  
Arrêté préfectoral financement des travaux de nettoyage et de reconstitution des parcelles sinistrées par la 
tempête Klaus du 24 janvier 2009  
Formulaire de demande de subvention  
Notice d’information pour demander une subvention  
Fiche d’information et d’évaluation de l’impact  
Convention de mandat en cas d’indivision ou co propriété  
Convention de mandat entre le bénéficiaire et un OGEC 
En cas d’impossibilité d’accès à ce sites des dossiers papiers peuvent être envoyés sur simple demande à la 
DDT du Gers. 
 
Contacts utiles 
 
Centre Régional de la Propriété 
Forestière 
Florent NONON 
Tél :05 62 61 79 16 
florent.nonon@cnpf.fr 
BP 161 Maison de l’agriculture -
32003 AUCH 

Coopérative Agricole et Forestière 
Sud Atlantique ( Alliance Foret bois) 
 Patrick POUILLY ou Stéphane 
MAGOT 
Tél :05 40 12 01 40 
stpierredumont@cafsa.fr 
Agence de MONT DE MARSAN ZI -
40280 ST PIERRE DU MONT 
 

Coopérative Forestière de Garonne 
( Alliance Foret bois) 
Didier COSTE 
Tél :05 62 61 79 10 
didier.costes@alliancefb.fr 
BP 161 Maison de l’agriculture -
32003 AUCH 

 


